Annexe 4 : Copar OK père
INFORMATION RELATIVE À LA DÉSIGNATION DE L’ALLOCATAIRE – COPARENTÉ – INFO AU PÈRE/AU PLUS JEUNE PARENT – ACCORD
[si parents de sexe différent]
Lorsque les parents qui ne cohabitent pas exercent ensemble l’autorité parentale (coparenté) et qu’un des deux parents élève l'enfant, les allocations familiales sont payées à la mère. Si l’enfant habite officiellement chez son père, celui-ci peut recevoir les allocations familiales lorsqu’il en fait la demande (article 19 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales), à partir du premier jour du mois suivant la demande. Le père et la mère peuvent aussi demander que les allocations familiales soient versées sur un compte auquel ils ont tous les deux accès 
[OU si parents de même sexe]
Lorsque des parents de même sexe qui ne cohabitent pas exercent ensemble l’autorité parentale (coparenté) et que l’un des parents élève l’enfant, les allocations familiales sont versées au parent le plus âgé. Si l’enfant habite officiellement chez le parent le plus jeune, celui-ci peut recevoir les allocations familiales s’il/elle en fait la demande (article 19 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales), à partir du premier jour du mois suivant la demande. Les parents peuvent aussi demander que les allocations familiales soient versées sur un compte auquel ils ont tous les deux accès.
Le [Date], vous nous avez demandé de vous payer les allocations familiales pour [votre enfant/ vos enfants]. Selon le Registre national, cet enfant est/ ces enfants sont effectivement domicilié(s) chez vous. Vous recevrez donc les allocations familiales à partir du [Date].
Nous informons immédiatement l'autre parent de cette décision par courrier.
Si vous n'êtes pas d'accord avec notre décision ou si vous désirez obtenir plus d’informations, veuillez contacter votre gestionnaire de dossiers.
Vous trouverez dans le cadre [ci-dessous /au verso] les informations relatives aux possibilités de recours.


[Ajouter les mentions obligatoires en cas de recours judiciaire ou administratif.]



